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RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Frat,rnité 

DÉCISION N °2022-217 DU 2 JUIN 2022 
PORTANT DÉLÉGATION TEMPORAIRE DE SIGNATURE 

Le directeur général de l'Agence publique pour l'immobilier de la Justice, 

APiJ 
AGENCE PUBLIQUE 

POUR L'IMMOBILIER 

DE LA JUSTICE 

Vu le décret n°2006-208 du 22 février 2006 modifié relatif au statut de l'Agence publique 
pour l'immobilier de la Justice, 

Vu la décision de délégation de signature-cadre en vigueur à la date de la présente 
décision, 

DÉCIDE 

Article 1 

En l'absence de Mme Marion DAUBERSIES, Directrice de programme sa signature est 
déléguée à M. Alexqndre COLIN, Directeur de programme, pour les attributions relevant 
des directeurs de programme aux termes de la décision précitée relative aux délégations 
de signature. 

Article 2 

La présente décision produira ses effets entre le lundi 18 juillet 2022 et le vendredi 
22 juillet 2022 inclus 

Immeuble Okabé, 67 avenue de Fontainebleau, 94270 Le Kremlin-Bicêtre I Tél. 0188 28 88 001 SIRET 180 092 256 000231 APE 8411 Z 

- www.apij.justice.fr -


